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II. - RESOLUTIONS 2 

ES-7/1. Pouvoirs des representants a la septieme ses
sion extraordinaire d'urgence de I' Assemblee 
generale 

L'Assembtee generate 

Approuve le rapport de la Commission de verifica
tion des pouvoirs 3 • 

J f e seance pleniere 
29 juillet /980 

ES-7 /2. Question de Palestine 

L'Assemhtee generate, 

Ayant examine la question de Palestine a une session 
extraordinaire d'urgence, 

Convaincue que le fait que cette question reste sans 
solution menace gravement la paix et la securite inter
nationales, 

Notant avec regret et preoccupation que le Conseil 
de securite, a sa 2220e seance, le 30 avril 1980, n'est 
pas parvenu a prendre de decision, a la suite du vote 
negatif des Etats-Unis d' Amerique, sur les recom
mandations du Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien que I' Assemblee 
generale a fait siennes dans ses resolutions 31/20 du 
24 novembre 1976, 32/40 A du 2 decembre 1977, 
33/28 A du 7 decembre 1978 et 34/65 A du 29 novem
bre 1979, 

Ayant examine la lettre datee du 1e• juillet 1980 
emanant du representant permanent du Senegal 
aupres de !'Organisation des Nations Unies, president 
du Comite pour I' exercice des droits inalienables du 
peuple palestinien4 , 

Ayant entendu la declaration de I' observateur de 
l'Organisation de liberation de la Palestine, represen
tant du peuple palestinien 5 , 

1. Rappe/le et reaffirme ses resolutions 3236 
(XXIX) et 3237 (XXIX) du 22 novembre 1974 et toutes 
les autres resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies concemant la question de Palestine; 

2. Reaffirme, en particulier, qu'il ne peut y avoir 
de paix d'ensemble,juste et durable au Moyen-Orient. 

2 Resolutions adoptees sans renvoi a une grande commission. 
l'Assemblee generale s'etant reunie seulement en seance pleniere 
conformement a !'article 63 de son reglement interieur. 

·' Documents officiels de l'Assemh/ee generale, septieme l'Cssion 
extraordinaire d'urgena, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, 
document A/ES-7/13. 

4 Ibid., point 5 de l'ordre dujour, document A/ES-7/1, annexe. 
5 Ibid., septieme session extraordinaire d'urgence. Seances 

plenieres, )'• seance,' par. 171 a 217. 

3 

conformement a la Charte des Nations Unies et aux 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies, tant qu'lsrael ne se sera pas retire de tous les 
territoires palestiniens et autres territoires arahes 
occupes, y compris Jerusalem, et tant qu'on n'aura 
pas trouve une solution juste au probleme de Palestine 
fondee sur la realisation des droits inalienahles du 
peuple palestinien en Palestine; 

3. Reaj]irme le droit inalienable des Palestiniens, 
qui ont ete deplaces et deracines. de retoumer dans 
leurs foyers et de recou vrer leurs biens en Palestine, 
et demande leur retour; 

4. Reajjirmc <;gatcment les droits inalicnables en 
Palestine du peuple palestinien, y compris : 

a) Le droit a l'autodetermination. sans ingerence 
exterieure, ainsi qu'a l'independance et i1 la souve
rainete nationales; 

h) Le droit de crcer -;on propre Etat souverain et 
independant; 

5. Reajjirme le droit de !'Organisation de libera
tion de la Palestine, representant du peuple palesti
nien, de participer sur un pied d'egalite i1 tous les 
efforts, deliberations et conferences ayant trait i1 la 
question de Palestine et ;1 la situation au Moyen-Orient, 
dans le cadre de !'Organisation des Nations Unies: 

6. Rea.fjirme le principe fondamental de l'inadmis
sibilite de !'acquisition de territoire par la force: 

7. Demandc a Israel de se retirer cornplctement 
et inconditionnellement de tous les territoircs palesti
niens et autres territoires arabes occupcs dcpuis juin 
1967, y compris Jerusalem, en laissant tous lcs biens 
et services intacts, et insiste pour que cc retrait de tous 
les territoires occupes commence avant le I 'i novcmhre 
1980: 

8. Erige qu'Israel se conforme pleinement aux 
dispositions de la resolution 465 ( 1980) adoptee i1 l'una
nimite par le Conseil de securite le I,.,. mars 1980; 

9. Erige en 011/re qu'Israel se conforme pleinc
ment a toutes les resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies concernant le caractere historique de 
la Ville sainte de Jerusalem. en particulier la resolution 
476 ( 1980) du C'onseil de securitc. en date du :m juin 
1980:, 

IO. Se dh'/ore oppo.1/e it tous Jes plans et politi
ques visant ;1 reinstaller lcs Palestinicns hor-; de leur 
patrie; 

11. Invite et autorisc le Secretaire general, agissant 
en consultation, selon qu'il conviendra, avec le Comite 
pour l'exercice des droits inalienables du peuple pales
tinien, it prendre les mesures necessaires en vue d'ap-
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pliquer les recommandations figurant aux paragra
phes 59 a 72 du rapport du Comite a I' Assemblee 
generale lors de sa trente et unieme session6 comme 
base de la solution de la question de Palestine; 

12. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme ses
sion sur !'application de la presente resolution; 

13. Prie le Conseil de securite, au cas ou Israel 
ne se conformerait pas a la presente resolution, de se 
reunir afin d'examiner la situation et la possibilite 
d'adopter des mesures efficaces en vertu du Chapi
tre VII de la Charle; 

14. Decide d'ajoumer temporairement la septieme 
session extraordinaire d'urgence et d'autoriser le Pre
sident de la demiere session ordinaire de I' Assemblee 
generale a reprendre cette session sur la demande 
d'Etats Membres. 

I Je seance pleniere 
29 juil/et 1980 

ES-7/3. Travaux du Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien 

L'Assemhlee generate, 

Ayant entendu les declarations du President du 
Comite pour I' exercice des droits inalienables du 

0 /hid., trenfC' et unieme session, Supplement n° 35 (A/31/35). 

peuple palestinien 7 et du Rapporteur du Co
mite8, 

I. Felicite le Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien des efforts qu'il a 
faits pour s'acquitter de ses taches; 

2. Exprime sa profonde satisfaction des etudes sur 
les divers aspects de la question de Palestine qui ont 
ete publiees par le Groupe special des droits palesti
niens au Secretariat sous la direction du Comite pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 
et prie le Comite d'etudier a fond Jes raisons pour les
quelles Israel refuse de se conformer aux resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, en 
particulier la resolution 31/20 du 24 novembre 1976, 
par laquelle I' Assemblee · generale a fait siennes les 
recommandations du Comite figurant dans le rapport 
que celui-ci Jui a presente a sa trente et unieme ses
sion9, et les nombreuses resolutions exigeant qu'Israel 
se retire des territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupes, y compris Jerusalem, et de soumettre 
son etude a I' Assemblee; 

3. Prie le Comite pour I' exercice des droits inalie
nables du peuple palestinien de faire rapport a I' As
semblee generale, !ors de sa trente-cinquieme session, 
sur l'etat d'avancement de son etude. 

I Je seance pleniere 
29 juillet /980 

7 /hid., septieme session extmordinaire d'ur1tence. Seances 
plenieres, 1re seance, par. 43 a 109. 

8 /hid., par. 111 a 169. 
9 /hid., trente et unieme session, Supplement n° 35 (A/31/35). 


